1.4 - Conditions d’inscription,
diplome, ancienneté

Les conditions d'inscription au concours de lieutenant SPP
varient selon la voie choisie (externe ou interne). Dans les
deux cas, le concours est ouvert a toute personne remplissant
les conditions générales d'acces a la fonction publique
territoriale : nationalité francaise ou europeenne, droits
civigues complets, casier judiciaire compatible, et aptitude
physique validee par un médecin agreé.
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